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Association  
10 Rue Merlet, 93100 Montreuil 
Commune du siège social de l’association : MONTREUIL-SOUS-BOIS 
 

A l’attention de M. le préfet, M. Le commissaire, M. le maire Patrice Bessac, Mme 
Danièle Creachcadec, M. Gaylord Le Chéquer, Mme Mireille Alphonse. 

 
 
 

Chères Mesdames, chers Messieurs, 
 
Depuis plusieurs mois, le Vaisseau a ouvert ses portes en tant que lieu de vie associatif au 4 rue Merlet.  
 
Pour y participer, il suffit d'être membre de l’association ( ….Adhérents à l’heure actuelle et 750 
personnes suivant le calendrier des événements sur les réseaux sociaux).  
Moyennant cet engagement, il est possible d’y suivre des cours de capoeira, de couture ou de théâtre.  
Il permet à l’association entraide citoyenne de préparer ses maraudes offrant des repas aux sans abris 
chaque samedi (Entre 500 et 1000 repas/semaine)… 
Des projections vidéos y ont eu lieu ainsi que des fêtes d'anniversaires, des débats, des réunions de 
parents d’élèves, des jeux, des contes, des rencontres musicales, des repas, des ateliers menuiserie ou 
peinture… Le tout à prix libre. 
 
En tant qu'habitants du quartier, nous sommes très attachés à l'existence d’un pareil lieu-passerelles 
entre générations et entre savoirs-faire. 
  
Nous invitons chaleureusement la mairie et les institutions concernées à donner suite à une telle 
expérimentation avec l’association le Vaisseau, convaincus que de tels lieux de créations, d’échanges de 
culture et de convivialité, sont des atouts formidables pour une exigence sociale entendue au sens le plus 
riche : solidarité, entraides, qualité de vie, impact environnemental, travail sur les arts, transmissions 
d’expériences, croisements des identités et des cultures... 
 
Nous attirons votre attention sur le fait qu’une procédure d’expulsion est en cours entre l’association et le 
propriétaire.  
 
Depuis plus d’un an, un collectif issu de la riche expérience du Tardigrade, puis l’association le Vaisseau, 
ont joué un rôle objectif de gardiennage sur la base d’un accord oral passé avec le gérant du bien…  
Lieu destiné à une opération immobilière dont la date des travaux n’est toujours pas fixée (ou ne nous a 
pas été communiquée). 
 
Du point de vue des voisins que nous sommes, il est de loin préférable d’avoir un tel espace ouvert, géré 
au quotidien par des personnes de confiance, organisés et impliquant des centaines d’habitants du 
quartier, plutôt qu’un lieu fermé ou qui pourrait être investi par des gens moins respectueux,.  
 
Dans tous les cas, sachant que cette expérience est éphémère à cette adresse, nous vous faisons savoir, 
par la présente, notre démarche en faveur de l’ouverture d’un lieu similaire dans le quartier constatant 
l’oxygène et les dynamiques apportées par l'association et les rencontres régulières entre familles du 
quartier … 
 
Nous sommes à votre disposition pour vous rencontrer et considérer comment une solution de 
remplacement pourrait être trouvée.  
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Dans ce laps de temps, nous vous demandons de permettre à l’association de poursuivre ses activités 
au 4 rue Merlet jusqu’à ce que la date des travaux soit déterminée.  
 
Nous témoignons ici de la bonne volonté de l’association de quitter les lieux dans un délai respectant le 
calendrier des travaux prévu par le nouvel acquéreur, ainsi que l'intention du bureau de parvenir à un 
accord à l’amiable avec celui-ci. 
 
En vous remerciant pour votre attention,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Vincent Glenn, Trésorier de l’association 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
M. Bruno Fatacki, Président de l’association 

 

 
 

 
 


